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!,""':",'Û':;&tJ;1;32,',jjbU~~~~ OFFld~' D.u .f;I!~IRTOI~I! .. DU 'TIc:, • PLA€É SOUS'\É, MANDA'i 'DE L~FRANCË,
" ," 

\~.. ~ 
r0:;,/:·.'--~_>s·4ï·,.J~ --propoSiti~_~ .de l'ad~i~istrateut' d'Atakpamé et aprè~
::.;-"!: _<~Vi~vdu cnet de".la clfconscnpt!on administrative d{$ travaux 
(;.·;'.'Jjélifs;c . '. " 
" \":i .'" ARRETE: 

>', ?À~TI~LEPRÉMIER. ~ La r~uté de Nyamà~si1a à Aka
,.':b~ (cercle d!Atakpamé) est .interdite jusqu'il,· nouvel 

.'." ~oidre à la' circulation dès véhicules d'un poids total 
. supérieur' a 2,500 ki1ogr~mmes. ., 

.'c ART. ,'2. ~ Le commandant de cercle d'Atakpamé est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Lomé, le 8 juillet 1932, 

R. DE GVISÉ. 

,A.n~ibùtlon de logement. aù" fonctionnàire.". :' 

~R,R,ET.ê N0' 364 réglementant l'attribution de loge
,me~ts ~ux IpncûOllnaires.' ' 

Li GOUVERNEUR DES COLONIÉS, 
QFf!ClER DE LA LJ!OlON D'HONNEUl'{t 

'. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, . 

'':': ...., "Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
~:- :',; '~Cïês' pouvoiI:S du Commissaire de la République au Togo; 
. ". " Vu le ,décretdù ,.23 janvier 1914 portant règlement sur l'in

. &tallâ.ti6n ,-l'ameublement, la. domesti(~Ué et. les frais divers des 
';-;'hôfels -d;s gouverneurs et autres fonctionnaires ayant droit à 

lagratuité du logement et de l'ameublement dans les colonies" 
et p",:ys ,d~ protectorat; . _ 

-.\ -Le' ~pnseil d' ,!.dministrafion enfengu; 
.~- / 

. , 
ARRETE': . 

TITRE PREMIER 
~:,.- ;. péterm~nauon des d~olts au I~~ement et à l'ameuble~ent.,..-, 

:' AR~ICLB PREMlBR. Seuls auro!!t droit au loge
;~,ent<,airisi qu'à l'ameublement gratuit dans les im

, nleubks -administratifs, en '<Iehors des fonctionnair.es 
" spécial~!!)ent visés au, décret du 23 janvier i914, les 
: foncti"nnaires . .ci-de.ssous désignés: 

te chef du secrétapat général, . 
L'inspecteur des affaires administratives, 

"Le chef .de cabinet du ,Commissaire de la Républi, 

, , 
ART, ~2."; Les autres' fonctionnaires et agents :en 

'.' ser.vice:dansle 'Territoire peuvent être l,ogés dans les. 
. '.,inuiIeubles'admiilistratifs dans la mesure des disponi

hlIitéset', dans les eQnditions prévues notam!!)ent à ': 
l'ar'fj'ele '4,'ôJi'titre 1 'el au titre Il du présent arrêté, 

,T<;iut fÔ~chonnajre,civil 6U militaire, à l'exception 
'de, 'ceux' prévus à Partiele 1e;ci-dessus, recevant le 
'.. log~l1!ent; et • l'ameublement ou le logement seulement 

est 1IStreint au paiement d'un loyer perçu 'suivant les 
modalités. fixées au titre Il. • . 

"'\'Àucun loyern~ Sera cependant'dil quand le ~onction
'C~naiien;àuraà sa diSpOsition qu'un logement en maté
;:".,xfa\l.~ proyisoire~ ne ·présentant. pàs le caractère de 

"."t'prtf<5rt minimum des logements rangés dans les caté
.~··'gprl~s,rég11fièrès. • 


\;~A~;/'3. 'Les' affectations des logements, sont 
<.'f~{t~/auta~tque:possiblé.à titré définitif et pou~ la 
".ôtiré~-de séJoutdes occupants sauf lorsque le fonctl!)n-' 
;-,:;, .. t:, ", - -:~.; .. r - ." .. - .-;~. 

:,:(:/:' :-.~:, -<,' 

naire occupe un iogeme~t d'une catégorie supérieti~e .. 
à cèlle à laquelle il peut prétendre. ' 

Les logements 'sont attribués dans' l'ordrè des de
mandes et en' tenant compte: 

. 10 - De la fonction remplie par lesiiltéressés et 
. de leur gradé oU emploi. 


20 - De leur solde et de leur situation de famille • 

Les logements de la 1re catégorie de l'annexe No 1 


a!1 présent ~rrêté sont réservés en principe, aux fonc
tionnaires ayant rang ,d'officiers, 

-Le fonctionnaire qui 'refuse le local qui lui aura été 
réservé ne peùt prétendre' à aucune compensation, ni 
indemnités.. 

ART. 4. La gérance des bâtiments affèctés aU 10; 
gemerit des fonctionnaires est assurée: 

10 -'- à Lomé: 
a) Pour les immeubles réservés au service local, par 

un agent des traVAUX 'publics désigné par le chef du 
service. 

b) Pour les immeubles réservés aù personnel du 
cliemin de fer, par .le ehef du service de la voie ~et 
des bâtiments. 

20 Dans les cercles: 
Par un agent désigné par l'administrateur comman· 

dant le cercle. 
Les affectations de l~gement sont prononcées par 

décision du Commissaire de la RépubUque. . 
Les ampliations dè ces décisions sont notifiées direc


tement par le cabinet du Commissaire de la Républi

que, à Lomé aux gérants des immeubles,. et à l'exté· 

rieur du chef-lieu, aux commandants de cercle. 


ART. 5, - Les logements ~ont répartis en quatre 
catégories conforménient aux dispositions de l'annexe 1 
au présent arrêté portant classifieation ou destination, 
des bâtiments administratifs du Territoire sis au chef· 

'lieu, 

Cette répartition est faite par une; commission nom


mée parle Co'mmissaire de la République. 

la répartition par èalégorie des immeubles apminis


traHfs 'situés dans les différents cercles du Territoire, 

est' assurée par les soins de l'ad!l1inistrateur ·comman

dant le cercle' et soumise à l'approbation du Cômmis. 

saire de la' République . 

ART. 6. - Les gérants, sous la responsabilité /1e' 
.' leur chef du service, ont l'administration générale des 

logements dont ils sont chargés. 
Ils' s'ont tenus' de dresser en double éxpéditlon un 

état des lieux lors de ·l'entrée 'et .de la sortie des occu
, pants. 

Ce.ux-cr devront en' certifier la conformité, et ainsi se- . 
ront pécuniairement responsables des dégradations gui 
auront pu survenir au cours de leur occup,ation. Un 
exemplâire de cet état sera remis au fonctionnaire in: '. 
téressé et Vautre au gérant d'immeubles. : 

Les' dépenses effectuées à i'occasion' de la répara. 
tion de ces détériorations seront mises à la: charge d.es 
occcupants ,respon~flbles. ' -,' 

AA'r.7. '- Les gérants d'immeubles'dreSsènt chaque'. - '.' ".. ' 

http:fonctionnair.es


- -

moIs et en cours ùu mois (cri cas de ejépart des occu-, 
pants) 'l'état, 'appuyé des certifièations'nécessaires, des 

, sommes dues pades occupants' des immeubles a~minis
tratifs dont ils ont la charge. 

An Vu de cet état, les ,ordonnateurs délégués établis
sent les ordres de recett~ au titre des (, produits di
vers» du budget qui supporte les frais d'entretien des 
immeubles; ils les remettent au trésor qui en assure 
la perception immédiate par voie de précompte sur la 
solde. 

Les gérants veille!,t de plus au relevé des compteurs 
avant lé départ des occupants. 

ART. 8. - il est formellement interdit aux occûpants 
sous peine d'exclusion: 

, De modifier la, destination des pièces, l'utilisation 
, des vérandabs, l'écoul'ement des eaux et d'une façon 

générale les dispositions ou aménagements .intérieurs 
ou extérieurs sans en avoit au' préalable obtenu l'aulo
risation. 

Les réparations urgentes et dites « d'entretien)} con
cernarit la, toiture, la clôture, l'alimentation en eau, 
l'évacuation des eaUX usées, et .les commodités thé na: 
gères sont directement demandées au gérant d'immeu
bles. ,Celui-,i peut i donner suite dans la limite des 

, crédits dont ifdispose et en se co~formarit aux instruc
tions générales de son chef de service, 

Les réparations de gros entretien, telles que réfec
,tion des pçintures, etc., .. qui n'impliquent pas de dé
penses, importantes,sont demandées' au cbef du service 
'des ~ travaux publics. " ' 

LeS améliorations et modifications sont demandées- ,
".'<. ' au Commissaire i:!e la République. 

' 

" Tout fonctionnaire a le devoir, sous peine d'enga
ger sa responsabilité personnelle, de signaler au cbef 
du serviêè des travaux publics toùt dommage causé, à " 
l'immêuble et toutes circonstances susceptibles de corn

, promettre sa conservation, 

, ART, 9. - L'adininistration' dans.la meSure des dis
ponibilités pourra mettre à la disposition des .accu

'pants dés logements administr'atifs un mobilier sommaire. ' 
, Ce mobilier est limité au gros ameublement à l'éx
clusion: de tous artic1~s de luxe~ 

Les fonctionnaires devront tenir ces meubles en' pat:
fait état de cOhservation, Ils s~nt pécuniairement res
ponsables ,de leur ',perte, et 'des détériorations qu'ils 
pourraient avoir subi, ' 

A cet effet, un inventaire' dressé contradictoirement 
entre le fonctionnaire et le garde-meuble du, service 
intéressé, sera établi à toute prise de possession ou ,
lors de loute mutation d'occupant, à !'entré~ et à la 
so'rlie du logement: Cet inventaire sera dressé en dou-, 
bk expéditioo: une sera remise au, fOilctionnàire, 
l'autre au garde-meuble du service~ intérèssé. 

, ART. 10. - 11 est formellement interdit aux fonction
n'aires, logés, deprocéd~r entre eux, à deS échanges de , ' 
meubles mis à leur disposition. ' 

Les gardes-meubles des bâtiments civils devront 
visiter las divers; logements au ,moins une fois l'an, 

-' 

.. 'W' 
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's! le niobill1'!r est c@nfomiè 
consigné à l'inventaire, 

cas de~ détérioration constatée ,ou de non-(~On,fdlr' 
, mité' entre les existants 'et l'inventairl! ils, deyront 

tiser les responsàbilités encoQrues et en "rendre 
te lm CO.inmissairede la Rép,iblique qui pre·nd,ra"toutè's i 

utiles pour assurer .le' recouvremeni 
mes mises à la charge de ceux qui 'auront ét(~ir<,co,nnû~,~-;: 
responsables. ' 

Il. - Le fonetionnaire occupant un logen}erik' 
administratif devra, observer scrupuleusement les près' 

. ériptions des règlements ,dibygiène en ~igueur au Ter;
et sera personnellement responsable d~s coti;. 

traventions qu'il pourrait encourir de ce chef., 
11 devra éviter en padiculier)astagnation, ,des eaJ~,; 

usées et d'une façon générale la ,disséminatio!1 sur )e; , 
environnant' son logemént de tO!!t. récipient 

susceptible de colliger des gîtes larvaires,' , ,, __ 
devra se' prê,ter à toutes les visit~ des agents 

d'bygiènè dans ,la forme prévue par les. textes 's;,y,~', 
rapportant. - . ' ., ',,.. 

L'inobServation de ces obligations, et trois consta2 .
en moins' de sill: mois de' gites larvaires 'non', 

signalés, entraîneront le' retrait de i~ concession'4dç 
logement. , '.' , 

Le fonctionnaire 'devra 'de plus entretenir' à ~es frais,' 
les terrains ènvironnan't son immeuble" qui auraièni 
été a~énagés en' jardins ou autres commodités. . , 

TITRE Il 
Reten~e de logemènt et d'a~meubhtment~ .. , 

- , . . 
ART, 12.. Le loyer est 'proportionnel à, la '~oIM;, ' 

Il est calculé pour cbaque catégorie d'in\rneuQle~f' 
suivant le nombre de piè~es et, suiva!}! qu'e cesdùni~: 
res sont meublées ou non, conformément a~ bÎirêm'è 
figUrant à l'~nne,xe No 2 du présent arrêté .. '. ," ':. 

.' " '.il..'.'-' 

AR,T. 13. ~ Entrent seules en ligne decol)1ptê 119~r , 
le calçul de la retenue, res pièces ,suscePtibles' d'ê~~', 
'habitées, c'est-à-dire suffisamment spàcieus,es et, éd;']::,' 
rées,à l'exclusion des cuisines,vestibules; salles de, .' 
bain, etc.. ',', i, ;/••:" 

ART. 1'4. - Le loyer est payable .•!,,~llsiteÜeme~t; 
El! cas de, mutatipn il n~est dû que pourle,n0!l1bre.d.e 

,jours pendant lequel lé logement a_ été~.i>ccupé......... ,' 
Pour le caleul il n'est p~s "tenu compte;desfrac:ti9!\~' 

de 1.000 francs. . , 
En cas de cbangement dans li solde d'l1ü'fonètion;" .' 

nairc dans le courant âumois, le loyer' n"est modifié, 
qu'à compter du premier du mpis 'suivant ',+:>: .. 

ART. 15. .-: Le chef du-secrétariat' génÛal, le,.direcc . 
teur des voies' dé pénétration et du:: whà.ri', le diriitellf 
des travàux' neufs, le' trésorier-payeur, et'leseomipan,:~', 
dants de cercle sont cbargé.s de l'exécution' du :pré~t' 
arrêté qui abroge toutes dispositions contraires el' qui" 
!Iura son effet pô!!r compter du lor août'J 93,2. , 

',". ~~ 

Lo.mê,le'8 juillet 1-93:2., ,." 
'R. DE 'OUISE," ' ., 

; .Y / - :. 
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~ :, ANNEXE 'li. 
BARÈME DE RETENUE DE LodEMENT. 

, 

ua 

'~~~~~==~==~~~,~,~~====-=-=============='~ 
"" Il.jjStaccordé une téduction "de -loofa sur la'retenue , m " ARRETE: 

. 
', CATEGORIEIl',,,-,. , 

DE 
," , 

'; , 1 LOGEMENTS 
, ' 

1\' 

. • " • 
" 

" 

" , 1re'" ,'; • , , ',' C.atégorie 

,'~ r· . 
" 

, 1 

-
2e 

'L Catégorie 
.. 

3e 
i ,

CatéFJvrie 
• 

~\~ " 

, " 

L 
'! , 

; 4e 
Catégvrie -. 

-TAUX 

" 

30jo par pièce habitable 

, 

, 

2&/0 I\~r pièce habitablè 
~.~ ..~ 
l, 

l,500f0]?ar pièce habitable 

1% par pièce ,habitable 

, 

, OBSERVATIONS 

\ , 
Sans que,,' la: retenue puisse s'appliquer à plus de 

3' plè~es. ' ~ 


Maximu'm par pièce meublée .' " '. - 70 francs 

Minim1Jm par pièce meublée .. francs
• 50 

Maximum par pièce n~n meublée frimes'
• " 60 

Minimum par pièce non meublée 45 francs 


Sans que la retenue' puisse ,s',pplîquer à plus de 
3 pièces. ~ 

Maximum par pièce meublée ., 55 francs 
Minimum par pièce' meublée . • 40 fr"lrics 
Maximum par pièce non meublée, · 50 francs -· Minimu.m 'par" pièce non meubl~e';. · 35 franc.s· 
Sans que la retenue, puisse' s'appliquer à plus de 

2 pièces. ' . 
Maximum par pièce meublée • · ' . 45 francs 
Minimum par 'pièce meublée ,.,. 30 francs 
Maximum par pièce non -meubléè , • 40 francs 
Minimum par pièce non meublée 25franci 

Sans que la retenue puisse s'appliquer, à plus, de 
2 piècf\l. 

Màximum par pièce non meubléè'. " 25 francs 
Minimum par pièce non meublée . 15 francs 1 ' 

'! 

tb,taiepâF enfant présel)t à .la' colonie, et à la, charge 
" du fonctionnaire ou de l'agent logé, sans que cette 
/(réd1Jtii~n puisse dépasser 5Mo,: ' , '" ' ' 

, ',: Qan:S:les appartements de 3'pièces habitées par deux 
" F~H!>ataifes;'la froi~ième~ pièce, si elle esL commune, 

, ne sera ,pa~dêcomptée., 
, '., Les maiS:ims couvertes en paille et en pisé n'ayant 

" -qll"un' c.aractèreprovisoire; 'ne, donneront pas lieu à 
"rete~ue." ' , 

;'e,elles, quiaùront un èaradèredéfinitif, ,mais dont 
,'je confort pa!'/l.îtra justifier ,cette mesure seront classées 

, 'i <'ria Be éaf~gôrie. 

~"x"."~.' ."'Q-~e-m-,n-i,I-é-.-d-e-,I-:o-ge-m~.-~nl ','" 

,', ,A~ESfiE lio 365 ,",:odi(iant les arr02és du. 21 ~éèem
,'.. ,oYe' 1925 et 28, {anvlBr 1930 accordant des I.1ldem

'nUés refJrésentatlves de logement aàx agents indi
gèlt:es' des cadres locaux "du Togo- et aux agents 

'i,rid(gènesdétackés tl,es cadres de t:A, O. ,F. 
, \ LÈGOUVERNEUR ~ES COLONIES, ' 

_Off'fCIEf{ DE LA Lt010N DiHoNNEU~: . 
,COMMISSAIRE DE LA' RÉPUllLlQUE" ' 

...,. ~>Vl(,'l~.décret du' 23 Imàrs ·1921' déterminant' les attribtitions 
,et,Jesp9UY<i>irs du Commissair,e de la Répùblique ~u' Togè;"

,.I:è _:Çons~il_itd'adrp.inistrat~OIi entendU.; . 
• 

Il' ,
l'ARTICLE, PREMIER.- L~ taux 'de l'indemnité repré

, sentàtive' de logement' antérieurement, fixés par leS 
arrêtés No 468 du 21 décembre 1925 et N0, 55 du' 28 
janvier 1930 sont fixés ainsi qu'il stlft~ pour compter, 
du 1« août 1932, ' 

10 Agents de ta 1re éatégvrte" ' 
Lomé _ Centres' d'Atakpamé et 
, ô'Agbonou' . . . . : , . . . . 480 francs 

1 • • • 

Anécho 'et Klooto , '.'. . ." 240 francs-. 
20 ,"'- Agents de ta 2' catégorie. 

Lomé - Centres d'A takpamé et 
d'Agbonou ; . .'.. , , . '. , 360 francs 

Anécho et Klouto'. ,:'. . _ , , ,'11\.0 francs 

3:" -'" AgentS des 3', 4e et ,5e catégvries, 
Lomé - Centres d'Atakpamé et 

, d'Agbono~, " • .',. . . , . 240 francs 
Anécho ~ j(louto ,. .' '. 120' francs 

',AR'F. 2: - Le chef. du secrétariat général et le .Uree
teur du 'chemin de fer et du \Vharf, ordonnateurs-délé- ' 

; gués, sont chargés, de l'exécution du p~~sent' arr<!té, 

, ,Lomé, le 8 juillet 1932 • 
.. ~ '·R.,DE.,O.UISE.. .:, 

.' ~ '. , ' , 


